
 

 

CP - Année 2026-2027 

 

Fournitures CP 
1 cahier de Travaux Pratiques 17 x 22 – couverture plastifiée transparente ou translucide (= cahier polypro) 

Il s’agit d’un cahier à pages à carreaux et blanches alternées. 

2 cahiers 17 x 22 – 48 pages - réglure Séyès - à couvertures plastifiées verte et rose (= cahier polypro) 

2 cahiers de brouillon 

1 porte document 40 vues - couverture transparente ou pochette sur la couverture 

1 porte-document 60 vues - couverture transparente ou pochette sur la couverture 

1 chemise à élastiques et rabats 21 x 29,7 

12 crayons de couleur 
12 feutres 

2 stylos bille bleu (Bic jaune) 

2 stylos bille vert (Bic jaune) 

dans une trousse 

2 crayons de papier HB de bonne qualité * 

1 gomme blanche simple (pas d’entourage plastique) 

1 taille-crayon avec réservoir de bonne qualité 

1 règle en plastique de 20 cm – non flexible 

1 paire de bons ciseaux à bouts ronds (15 cm à 18 cm) (droitiers ou gauchers) 

1 gros stick de colle * 

2 surligneurs : 1 jaune et 1 d’une autre couleur 

1 ardoise type Velleda 

2 feutres ardoise * 

1 chiffon ou 1 effaceur d’ardoise 

1 pot à crayons 

1 gobelet pour boire 

1 boîte de mouchoirs + 1 rouleau d’essuie-tout 

(inutile de les marquer au nom de l’enfant) 

 Les trousses et le cartable 

 

* A renouveler en cours d’année 

 

 

 

 

dans une autre trousse 

 

 

Attention : Courant du mois de septembre, la mairie de Châlons offrira à chaque enfant un petit sac avec 

quelques fournitures scolaires. Il vous permettra d'alimenter votre réserve à la maison. Tout ce qui est inscrit sur 

la liste ci-dessus doit être présenté le jour de la rentrée. 

 

 

Inscrire le nom de l’enfant sur tout le matériel. Celui-ci doit être apporté le jour de la rentrée. 

Fournir, dès septembre, un certificat médical en cas de contre-indication à la pratique de la course d’endurance. 

 

Cette liste comporte des fournitures communes aux enseignantes d’un niveau, 

aussi du matériel complémentaire pourra éventuellement vous être demandé. 

Le jour de la rentrée, 

chaque cahier doit porter une 

étiquette avec le nom de 

l’enfant déjà inscrit. 


